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ÉDITORIAL

Chère lectrice,
cher lecteur

«Nous ne connaissons que
la pointe de l'iceberg que
l'on estime à 10% seulement

des cas de violence qui ont

cours dans nos maisons.»

Nicole Baur,

cheffe de l'office de la politique familiale

et à l'égalité du canton de Neuchâtel,

présidente 2020 de la Conférence romande

des déléguées à i'égaiité.

De
l'inégalité à la violence dans les couples - Elles s'appelaient

Mélanie, Corinne, Aicha ou Emilie et elles sont mortes sous
les coups de leur partenaire ou ex-partenaire. En France, on a

décidé de les compter, de les nommer, de les rendre visibles, pour ne pas
les laisser tomber dans l'oubli de la rubrique des faits divers. Jusqu'à la fin
de l'année, on en aura comptabilisé au moins 140. En Suisse, en 2018, sur
27 homicides par un-e partenaire ou ex-partenaire, 24 ont concerné des

femmes. Et chaque jour, des femmes (beaucoup plus rarement des hommes)

sont violentées au sein de leurs foyers. Et nous ne connaissons que la pointe
de l'iceberg que l'on estime à 10% seulement des cas de violence qui ont
cours dans nos maisons.
La Convention du Conseil de l'Europe qui entend lutter contre la violence à

l'égard des femmes et la violence domestique est entrée en force en Suisse

en avril 2018. Appelée Convention d'Istanbul, elle fait clairement le lien entre
inégalités de genre et violences à l'égard des femmes. Elle intègre en outre
les mutilations génitales féminines et les mariages forcés qu'elle considère

comme des déclinaisons à l'extrême de la domination masculine et du besoin
de contrôle sur le corps, la sexualité et la vie des femmes. Et elle en appelle
à l'éducation pour lutter contre ce mépris à l'égard de la moitié de l'humanité,
contre son «objetisation», contre cette négation de la vie d'autrui et de son
autonomie, qui peut conduire à la violence et parfois à la mort.
Les milieux médicaux sont des partenaires essentiels pour détecter les risques
qu'encourent les femmes dans leurs foyers. Ils sont souvent les premiers
informés, les premiers capables d'interroger les patientes avant qu'un drame

ne se produise. Et les sages-femmes sont aux premières loges pour jouer ce

rôle puisque la violence s'accroît durant la période de grossesse. Une simple
question posée avec bienveillance dans un environnement qui inspire la

confiance peut parfois, on le sait par diverses sources, sauver des vies...

Cordialement,

Nicole Baur
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